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Droits des passagers dans le cadre des déplacements multimodaux
  2023/0436(COD) - 27/06/2025 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission des transports et du tourisme a adopté le rapport de Jens GIESEKE (PPE, DE) sur la proposition de règlement du Parlement européen
et du Conseil relatif aux droits des passagers dans le cadre des trajets multimodaux.

La proposition de la Commission vise à renforcer les droits des passagers effectuant des trajets multimodaux qui constitue une étape importante vers
un cadre plus transparent, équitable et applicable tant pour les passagers que pour les transporteurs, ainsi qu’une condition sine qua non pour que
davantage de passagers optent pour des trajets multimodaux.

La commission compétente a recommandé que le Parlement européen arrête sa position en première lecture en modifiant la proposition de la
Commission comme suit.

Communication aux passagers d’informations relatives au voyage

Avant l’achat, les transporteurs et les intermédiaires proposant des contrats de transport pour le compte d’un ou de plusieurs transporteurs aux fins d’
un trajet multimodal doivent fournir au passager des orientations générales sur les  moyens entre les différents types dedélais de correspondance
services de transport proposés dans le cadre d’un trajet multimodal. Ces orientations doivent également tenir compte des besoins des passagers
handicapés et à mobilité réduite.

Les transporteurs et les intermédiaires concernés doivent établir leur offre de contrats multimodaux uniques ou de billets multimodaux combinés en
tenant compte des temps de correspondance proposés par les gestionnaires de plateformes multimodales.

Avant le trajet multimodal, les transporteurs et les intermédiaires proposant des contrats de transport pour le compte d’un ou de plusieurs transporteurs
doivent fournir au passager les informations suivantes: 

a) les conditions générales applicables au contrat, y compris les droits au remboursement, au réacheminement et à l’indemnisation en cas de
perturbations;

b) les perturbations et les retards concernant le trajet multimodal, planifiés et en temps réel;

c) les procédures de dépôt des plaintes.

Pendant le trajet, les passagers doivent recevoir des informations sur les perturbations et retards (planifiés et en temps réel) et les droits connexes au
remboursement, au réacheminement et à l’indemnisation.

Règles communes sur les bons.

Les bons doivent avoir  au remboursement dû au voyageur. Ils sont valables  à compter de leur acceptation,une valeur au moins égale 12 mois
prolongeables une fois pour 12 mois maximum avec accord écrit des deux parties. Ils sont transférables une seule fois, sans frais. Le voyageur peut
demander un remboursement total ou partiel du bon non utilisé, à tout moment avant ou à son expiration. Le remboursement doit être effectué sous 30

. Le transporteur ou l’intermédiaire doit informer clairement le voyageur sur ses droits, la valeur du bon et le montant du remboursement.jours

Assistance pour les contrats multimodaux uniques

Le rapport précise qu’en cas de retard, d’annulation de service de transport ou de perturbation, le transporteur concerné doit informer rapidement les
passagers de la situation, y compris de l’heure de départ et d’arrivée estimée du service et de tout service de remplacement éventuel, dès que ces
informations sont disponibles.

Lorsque l’intermédiaire ou le transporteur vend un billet multimodal combiné ou un billet multimodal distinct, il doit faire figurer les informations sur les
droits des passagers explicitement et clairement sur les billets ou par voie électronique d’une manière permettant au passager de reproduire les
informations en vue de s’y référer ultérieurement.

Formulaire commun pour les demandes de remboursement et d’indemnisation

Les transporteurs ou les intermédiaires doivent fournir aux passagers le formulaire commun dès que ces derniers ont droit à un remboursement ou à
une indemnisation en vertu du règlement. Ils doivent fournir aux passagers un accusé de réception, quel que soit le moyen de communication utilisé.
Sur demande, les passagers doivent également recevoir une copie intégrale de la communication envoyée aux transporteurs et aux intermédiaires,
notamment la date et les informations clés permettant aux consommateurs de faire valoir leurs droits.

https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/256831
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/256831
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/256831
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/96808
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/183338


Assistance aux personnes handicapées

Les transporteurs et les intermédiaires doivent prévoir, au moment de la réservation du contrat de transport, la possibilité de notifier le besoin d’
 aux personnes handicapées ou à mobilité réduite. Les points de contact uniques pour l’assistance au niveau des plateformes multimodalesassistance

pour le transport de passagers doivent fournir des informations relatives à l’accessibilité.

Plaintes

Les passagers doivent pouvoir déposer une plainte auprès des transporteurs ou des intermédiaires concernant leurs domaines de compétence
respectifs au moyen des mécanismes de traitement des plaintes. Cette plainte doit être introduite dans un délai  à compter de la date à laquelled’un an
le trajet a été effectué ou devait l’être. Le destinataire doit confirmer au passager qu’il a reçu la plainte dans les  suivant sa réception etsept jours
fournir une réponse circonstanciée au passager dans un délai de . Si le destinataire ne fournit pas cette réponse, il est réputé avoir acceptédeux mois
les réclamations du passager.

Si le transporteur invoque la présence de , il doit alors communiquer au passager les circonstances spécifiques decirconstances extraordinaires
l'annulation ou du retard. Le transporteur aérien devra démontrer en outre qu’il a pris toutes les mesures raisonnables afin d’éviter l’annulation ou le
retard. La  relative à la fourniture des informations nécessaires aux passagers incombe au transporteur aérien et à l’intermédiaire.charge de la preuve

Les détails de la procédure de traitement des plaintes doivent être accessibles au public, notamment aux personnes handicapées et aux personnes à
mobilité réduite.

La Commission pourra, le cas échéant, adopter des lignes directrices en vue de promouvoir une application commune et, le cas échéant, proposer des
modifications au présent règlement.

Droits des passagers dans le cadre des déplacements multimodaux
  2023/0436(COD) - 29/11/2023 - Document de base législatif

OBJECTIF : développer le marché du transport multimodal de passagers dans l'Union et établir les droits des passagers dans le cadre des voyages
multimodaux.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire et sur un pied d'égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE : pour rendre les transports plus durables, il est essentiel de parvenir à une multimodalité efficace, dans laquelle les passagers qui
souhaitent parcourir de longues distances peuvent le faire en combinant plusieurs modes de transport collectif, utilisant ainsi le mode le plus durable et
le plus efficace pour chaque étape du voyage. La protection des passagers tout au long du trajet, en particulier en cas de perturbations, est essentielle
pour renforcer l'attrait de ces voyages multimodaux. De plus, si cette protection n'est pas assurée, la croissance du marché des transports
multimodaux pourrait en être affectée, certains passagers choisissant de se déplacer en voiture plutôt qu'en transports collectifs (jugeant le voyage en
voiture à la fois plus pratique et plus fiable).

La législation de l'Union sur les droits des passagers relève déjà les normes de protection des passagers lorsqu'ils voyagent par avion, par train, par
bateau et par voie navigable, ainsi que par autobus et autocar. En particulier, ces règlements contiennent des dispositions sur l'information et
l'assistance aux passagers qui s'appliquent à chacun de ces modes de transport pris séparément. La présente proposition vise à compléter ces règles
existantes en veillant à ce que les passagers bénéficient d'un niveau de protection similaire lorsqu'ils passent d'un mode de transport à l'autre au cours
d'un voyage.

CONTENU : la proposition de la Commission sur les droits des passagers dans le contexte des voyages multimodaux établit de nouvelles règles pour 
, comme les bus, les trains et les avions, au cours d'un même voyage.protéger les passagers qui utilisent différents types de transport

La proposition :

- contient des dispositions relatives aux  et à  par les transporteurs, les intermédiaires et lescontrats de transport l'information des passagers
gestionnaires de plateformes multimodales. Elle décrit les informations à fournir aux passagers avant et pendant leur voyage (en temps réel), ainsi que
les modalités d'échange et de coopération en la matière entre les différents types d'entreprises concernées;

- contient des dispositions sur  (remboursement, réacheminement, prise en charge) ayant un contrat multimodal unique enl'assistance aux passagers
cas de  d'un service de transport ultérieur. En outre, elle précise la procédure de  lorsque le contrat a étécorrespondance manquée remboursement
conclu avec un intermédiaire. Elle clarifie également la responsabilité des transporteurs et des intermédiaires qui proposent des billets multimodaux
combinés. Enfin, elle introduit un formulaire commun pour les demandes de remboursement et d'indemnisation;

- définit des règles pour  (PMR) dans le cadre des voyages multimodaux.la protection et l'assistance des personnes handicapées et à mobilité réduite
En plus de détailler le droit au transport et à l'assistance des PMR ayant un contrat multimodal unique, elle introduit la mise en place de points de
contact uniques dans les centres multimodaux de passagers. Ces centres correspondent aux centres multimodaux de passagers qui doivent être mis
en place dans chaque nœud urbain du réseau RTE-T d'ici 2030, conformément à la proposition de règlement sur les orientations de l'Union pour le
développement du réseau transeuropéen de transport;



- contient des règles sur la  et sur le  par les transporteurs, les intermédiaires et les gestionnaires dequalité du service traitement des plaintes
plateformes multimodales;

- contient des dispositions relatives à  ainsi qu'à l'application du règlement. La proposition comprend desl'information des passagers sur leurs droits
règles sur la désignation d'un organisme national chargé de l'application du règlement, l'approche fondée sur les risques pour le contrôle du respect
des droits des passagers, le partage d'informations par les entreprises concernées avec les organismes nationaux chargés de l'application du
règlement et la coopération entre les États membres et la Commission.
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